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iutuiligfnice do nos rôdacteurs de
journaux rouges.

J'ai gagné n^on élection par une
majorité de huit voix ! Huit voix,
loi'sque dix-huit mois seulement au-
paravant M. Langelier emportait le

comté et me battait par une majo-
rité de cent quatre ving neuf voix.

Le revirement était subit, le désen-
chantement profond. Mais il en cou-
lait à ivîr. Langelier d'avouer que le

comté ne voulait plus de lui et que
sa popularité d'emprunt disparais-

sait avec la fumée qui l'avait pro
duite.

Le résultat était là néanmoins, et

son évidence s'imposait à tous.

Maiç on ferma les yeux et on cria à
la corruption. Mon élection fut con-
lostée et on promit de prouver que

.
le siège que je venais de conquérir
ne m'appartenait pas, mais on n'osa
pas dire qu'il appartenait à un autre
et surtout on ne se risqua pas ù le

demander pour lui.

Huit voix pourtant ;;ont bien fa-

ciles à retrancher de la couronne du
vainqueur.

lia loi est explicite :

(( Si)."». TiOr.s de riiisIrMctien d'une
« pétition d'élection, dil-elle, il sera
<i retranclié du nombres dessutlVages
« donnés à un candiilati/zi vote pour
« rliat/tic prrsnniir ([iii sera prouvée
(( avoir voté après avoir comuiis une
« man(euvr(> frauduleuse à l'instiga-

H tion de ci> candidat, d'un de ses

(( agents ou de toute autre persoinn^
Il agisscMit au nom ou dans Fintérèl
Il de ce candidat. 11

Kt lors((ue Fou crie à la corrup-

tion générale et surtout loi'S([u'on !

est biiui sur d'avou' ''especté les lois,
i

lors(;ue l'on a rien à se i'e[)rochei', i

pouniuoi alors ne pas réclamer nu ;

siège que Ton jieut si facilement ob
tenir ?

(,)u'estce à dire ?

Répondez partisans de la piu'elé

électorale. Voilà certes une pré
si)uq)tiou lieaucoup plus forte i]ue

celle (]U(' l'on a bien voulu iuvO(|uer

|ioui' amuiler nu)u élection ; cai-, il

f.iul bien li; dire, mon élection a été

annulée, non pas sni- dts pi-(Mives

mais sui' de lidicules prcsumplioiis

de corruption.

1er Fait.

lU'pas vkcloral donne à 1 5 ou 20 ilrc-

teurs, au Buion.

Ce repas est prouvé par le témoi-
gnage de celui-là même qui repré-
sentait, quelques jours plus tard, M.
Langelier au poil du Buton, et chez
qui le repas a été donné.

Je cite ce témoignage de M. Vil-
mer Talbot.

« Le lendemain qui était m\ di
<( manche les deux candidats ont
« parlé après la messe. Le dimanche
« il y a eu un repas donné chez mol...
« ils étaient quinze à vingt à table.
« C'est lo dîner qu'ils ont ainsi pris.
(I J'avais eu des provisions pour prr
i( parer le dîner. C'est Monsieur Tho-
« mas Fournier qui m'avait donné
Il ces provisions pour ce repas: il les
'c avait appointées avec lui dans sa
« voiture, dans laquelle èlaicnl MM.
« Lançiclier ci Beaumont. Ces provisi-
« ons consistaient en ceci : il y avait
|( du pain, un morceau de lard, \n\
Il quartier de veau, un bol de beui-re,
Il et il y avait un flacon de gin.»

C'était un gros flacon d'un(î pinfe
ou trois ciiopines.

Dans son témoignage, M. Lange-
lier admet que c'est sur son ordre
que Thomas Fournier avait mis ces
provision.-j là dans sa voiliu-e.

« Lorsque Thomas Fourniei-, con-
II liiuuUe témoin Vihner Talbot, m'a
Il doiuié les provisions dont j'ai par-
« lé, il m'a dit ; mels cela dans ta lai-

<i (cric: demain f amènerai quclqu>'s
« amis.

Il Le diner a eu lien un peu après
Il une heure, après que les dis(-oins
i( fussent finis à la jtorte de l'église.
Il M. fMi.'fjetier a dinv à la mnnc table
Il arec eux autres.»

liO témoin ITermenigilde Moi'in
confirme pleineuietU. ;'e dernier fait.

Voici ce qu'il dit :

Il Messieurs LawjcHer, Tliomas
Il Fournier, Alexandre Ruel et son
i< beau-fils étaient à cette première la-

Il lile : je n'ai pas paijé pour ce diner
Il là chez Vihner Tall)ot; nous étions
i( cinq ou six a la i)i'emièie table,
Il peut-être sept au plus.... Mons. Lan-
II qelier était à table lorsque je suis en-
i( tré prendre mo place.»


